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Objectifs de la session

• Comprendre l’accueil en Belgique: Analyser 
l’accueil par ses paradoxes

- Rendre lisible cette complexité

- Décrire et penser l’accueil  

→ Les paradoxes comme fonctionnement du 
système d’accueil.



1. Introduction. « Une crise » (1)



https://www.cire.be/publication/politique-de-
non-accueil-etat-des-lieux-2025/ 

1. Introduction. « Une crise » (2)
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2. Une chronologie 2025 (1)



2. Une chronologie 2025 (2)

• Et depuis…

- Juillet 2025 – Septembre 2025: Rapport conjoint 
Myria et IFDH transmis au Conseil de l’Europe.

→ Plusieurs préoccupations dont dotation de Fedasil -83% d’ici 2029.

- 25 novembre 2025: Examen Périodique 
Universel, Non-respect des droits fondamentaux 
des demandeurs de protection internationale, 
Conseil des DH (Myria, Unia, Centre lutte contre 
la pauvreté).



3. Du droit. Sur le plan juridique (1)

• Au niveau européen 

Directive “Accueil” (directive 2024/1346) (vig.juin 2026): abroge et remplace 
la directive 2013/33.

Objectifs généraux de la nouvelle directive

• Harmoniser davantage les conditions d’accueil entre États membres.
• Mieux prendre en compte les besoins particuliers (les « vulnérables », 

art.24).
• Renforcer l’autonomie des demandeurs (ex: accès à l’emploi max 6 mois).
• Préciser les conditions matérielles d’accueil; encadrer les limitations et les 

retraits de ces conditions.
• Aligner les règles sur les autres textes du Pacte asile-migration.

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2024/1346/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/ES/TXT/?uri=celex:32013L0033


3. Du droit. Sur le plan juridique (2)

Une directive plus restrictive…?

Possibilités élargies de limitation des conditions matérielles d’accueil (art.23,2)
•Non-respect de la zone géographique désignée (lieu de résidence abandonné).
•Non-participation aux mesures d’intégration obligatoires.
→ Limitation possible mais retrait complet rare.

Capacité débordée : élargissement (art.20, 10)
Les États peuvent fournir des CMA différentes, temporairement, lorsque :
•Capacité épuisées ou
•Afflux disproportionné ou
•Catastrophe naturelle/humaine.
!Article 32: chaque État membre établit un plan d’urgence

CMA et Dublin : changement majeur (art.21)
À partir de la notification du transfert Dublin
→ le demandeur perd le droit aux CMA dans l’État où il se trouve.
Il doit se rendre dans l’État responsable.



3. Du droit. Sur le plan juridique (3)

• Une directive plus inclusive?

Article 24: liste des personnes ayant des besoins paticuliers en 
matière d’accueil (transidentités (f), violence sexiste et raciste 
(k)) élargie.

Article 20,§5: CMA attentives au genre ? Les demandeuses 
d’asile hébergées en centre communautaire disposent 
d’installations sanitaires distinctes sécurisées.



3. Du droit. Sur le plan juridique (4)
• Au niveau national

Art. 4 Loi accueil du 12 janvier 2007 – perte de l’aide matérielle

- Lorsqu'un demandeur d'asile bénéficie déjà d'une protection internationale dans 
un autre Etat membre de l'Union européenne (ajout.par loi 2025-07-14)

- Lorsqu’un mineur introduit une demande de protection internationale en son nom 
conformément, alors qu'une demande précédente introduite par les parents a fait 
l'objet d'une décision finale négative, jusqu’à recevabilité de sa demande (ajout. 
par loi 2025-07-14)

+ Ressources suffisantes : (art.35,1 (contribution financière) ; 35,2 (l’aide n’est plus 
dûe si ressources suffisantes), art 35,3 (Fedasil peut contrôler les revenus 
professionnels des personnes hébergées via traitement des données – ajout. par 
loi 2025-05-25)

+ fin de l’aide sociale en cas de saturation du réseau (retrait de l’aide financière de la 
législation)



4. Des (réponses) politiques



5. Des croyances et des paradoxes (1)

L’absence d’alternative au centre communautaire?

« L’accueil individuel est moins cher que l’accueil collectif. La 
différence résulte en particulier des frais de personnel dans le cadre de 
l’accompagnement […] La décision de n’octroyer qu’une aide matérielle 
aux demandeurs d’asile date de 2001 et a été confirmée dans l’accord 
de gouvernement actuel. Le modèle d’accueil n’est pas le plus 
efficient, mais il vise à éviter de le rendre trop attrayant »

« Le changement opéré en 2001 a deux raisons. L’objectif premier 
était de combattre les marchands de sommeil. L’octroi d’une aide 
matérielle permettait d’éloigner les demandeurs d’asile du marché des 
logements locatifs bon marché, qui était saturé. Ensuite, le système 
d’aide financière belge [….] donnait l’impression de favoriser l’arrivée 
de demandeurs d’asile (« effet d’attrait »). L’aide matérielle coûte 
cependant beaucoup plus cher que l’aide financière au niveau du 
revenu d’intégration […] »
Extraits du rapport de la Cour des comptes de Belgique, Rapport de la Cour des comptes transmis à la Chambre des représentants Bruxelles, 

octobre 2017



5. Des croyances et des paradoxes (2)



Merci pour votre écoute ☺

zoe.crine@uclouvain.be
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